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C’est par exemple le cas, lorsqu’un client fait au cours d’un mois les retraits suivants : 
• 5 retraits de 1.000.000 ; 
• 2 retraits de 2.500.000 ; 
• 1 retrait de 3.000.000 et 2 retraits de 1.000.000 ; 
• 1 retrait de 5.000.000 
• 2 retraits de 3.000.000 ; 
• 1 retrait de 7.000.000. 
• 1 retrait de 3.000.000 et plusieurs retraits de 500.000 pour un montant total de 

15.000.0000 
 
La somme de 5.000.000 constitue donc le minimum imposable pour chaque client d’un 
établissement de crédit. 
 

 
c)  Les sommes non imposables  

 
En vertu des dispositions combinées des articles 16 et 17, sont exonérés de la Taxe sur les 
Retraits, les retraits en numéraires effectués par les employeurs en vue de payer les salaires 
de leurs employés. Ne sont donc pas passibles  de la Taxe sur les Retraits : 

• Les sommes supérieures ou égales à 5.000.000 de Francs CFA retirées en 
numéraire par les employeurs en vue de payer les salaires de leurs employés et 
justifiées par la production de l’état des paies du mois concerné ; 

• Les retraits inférieurs  à 5.000.000 FCFA ; 
• Les sommes supérieures ou égales à 5.000.000 de Francs CFA retirées en 

numéraire par une personne physique ou morale auprès de plusieurs 
établissements de crédit sans que ces sommes n’aient constituées un minimum de 
5.000.000 de Francs CFA pour chacun des établissements concernés ; 

• Les sommes supérieures ou égales à 5.000.000 de Francs CFA retirées en 
numéraire par un tiers bénéficiaire au moyen d’un chèque.  
 
 

II-    Les modalités de calcul  
 
Conformément aux dispositions de l’article 20, l’assiette de la Taxe sur les Retraits est 
constituée par le montant hors taxe de la somme retirée. 
  

Le montant de la taxe à payer est obtenu en appliquant un taux de 2% sur ce 
montant. 
 

La somme retirée étant un montant TTC, la base taxable est déterminée en 
appliquant la formule suivante : Montant HT= Montant TTC/(1+0.02). 
 

Ainsi, pour un total de retraits de 5.000.000 FCFA, la taxe est calculée comme 
suit : 

 
Base imposable : 5.000.000/1,02= 4.901.960 FCFA 
Taxe due : 4.901.960*2%= 98.040 FCFA 
 

 En additionnant les deux montants ci-dessus, on obtient le montant TTC de la 
somme retirée : 4.901.960+98.040 = 5.000.000 FCFA 
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